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menca &amp; faire entendre des menaces : elle repondait aux
chants patriotiques des Parisiens par les chansons de Kerner
et d’Arndt et appela tous les citovens ä la defense du libre
Rhin allemand. 2

De son cöte le pacha d’Egypte n’avait point voulu obeir
au traite du 415 juillet, mais y fut contraint par la flotte
anglaise qui bombarda Saint-Jean d’Acre. Les nouvelles
venues de Syrie redoublerent V’agitation de la France. Toute-
[ois les dangers d’une guerre €laient grands, Le gouverne-
ment de Louis-Philippe qui avait refuse la Belgique, aban-
donn&amp; V'lialie et la Pologne, se voyait ä la veille de braver
une coalition pour une question secondaire :]le plus ou moins
d’etendue de territoire &amp; laisser au pacha d’Egypte.

Thiers ne reculait pas devant la nöcessite d’une guerre
politique. Mais le roi ei les conservateurs ne voulaient. pas,
en 1840, suivre une ligne toute contraire ä celle quils
avaient suivie en 1851. Guizot, ambassadeur a Londres,
mesurait de cette ville, les perils que couraient les doctrines
de conservation. Les Chambres avaient Cie convoquees pour
je 22 octobre. Thiers demanda que le discours de la cou-
ronne parlät des chances de guerre et reclamät les moyens
d’y satisfaire. Le roi Louis-Philippe s’y opposa. Thiers donna
sa demission et Guizot fut rappele de Londres pour le rem-

placer. Le parti de la paix triomphait.

VUlL.— SECONDE PERIODE DU REGNE DE LOU1S-PHILIPPE (1840-1848).
IE MiNISTERE GUIZOT.

Le ministere du 29 oetobre 1840; le retour des

cendres de Napolcon I. — Le cabinet du 94 octobre 1840

fut forme sous la presidence du marechal Soult, mais Guizot,
ministre des affaires elrangöres, en &amp;tait le vrai directeur. Sa
politique fut nettement earacterisee par cette phrase d’un
Jiscours de Thiers: « Le discours de la couronne a dit que
l’on esperait la paix; il n’a pas dit assez: On est certain de
ia paix. En eflet, pourquoi le cabinet du 29 octobre a-t-il
remplace le cabinet du 1“ mars? Parce que le cabinet du
Ler mars n’a pu oblenir des mesures qu';l Jugeait NECLSSAaILES

DUCOUDRAY, PIL.AMAT.


